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Société à responsabilité limitée au capital de 3 750 C  

Rue du Général Leclerc  
 59840 PERENCHIES 

Numéro RCS 495 265 803 RCS LILLE MÉTROPOLE 

 
 

 
STATUTS 

 

 

 

 
 
 

 
STATUTS FAITS A PERENCHIES 
LE 16 MARS DEUX MILLE SEPT 

STATUTS MIS A JOUR, A PERENCHIES 
LE 12 MAI DEUX MILLE VINGT CINQ 





Tous les actes et les documents émanant de la société et destinés aux tiers indiqueront la dénomination 
sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "Société à Responsabilité Limitée" ou des initiales 
"SARL" et de l'énonciation du capital social. 

 
 
ARTICLE 4 - S I E G E  S O C I A L  

 
Le siège social est fixé à PERENCHES, Rue du Général Leclerc. 

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la même ville ou des départements limitrophes par simple 
décision de la gérance, et en tout autre endroit par décision extraordinaire de l'assemblée des associés. 

 
ARTICLE 5 - E X E R C I C E  SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le leravril et finit le 31 mars de chaque 
année. Le premier exercice sera clôturé le 31 mars 2008. 

 
 
ARTICLE 6 - DURÉE 

 
La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de la date de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés, sauf prolongation ou dissolution anticipée. 

 

 

CHAPITRE II 
APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 7 - APPORTS 

APPORTS EN ESPÈCES 
Les associés apportent à la société, sous les garanties de fait et de droit la somme de 7 500 €, à savoir : 
Mme Evelyne BUTAYE-HUGUET a versé la somme de ..................................... ................... 3 750 €, 
Mme Céline DESFRENNES-MELMIES a versé la somme de ............................................... 3 750 €, 

La totalité de ces apports en espèces, soit la somme de 7 500 € a été déposée au crédit d'un compte ouvert 
au nom de la société en formation auprès de la Caisse d'Epargne, agence de Pérenchies. 

Elle sera retirée par la gérance sur présentation du certificat du greffe du tribunal de commet ce attestant 
1’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Madame Evelyne BUTAYE-HUGUET déclare que : 
1. Cette somme de 3 750 euros est apportée au moyen de fonds qui lui sont propres 
























